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       Validation pédagogique : Dr LIGNER –Médecin du Travail 

La formation s’adresse à un groupe de 5 à 8 personnes et sa durée est de 4 heures. 

Public Visé : 

 Entreprise ayant implantées un défibrillateur sur leur site ou ayant l’intention de le faire, 
 Participation à l’effort national de prévention des décès par arrêt cardiaque, renforcement de la vigilance intra en-

treprise en application du décret 2007-705 du 4 mai 2007 et de l’arrêté du 6 novembre 2009. 

Après la présentation du moniteur et des participants, l’action de formation abordera :  

Thème 1 : Placement dans la chaîne de secours : 

 Connaitre son rôle primo actant dans la chaîne de secours 

 Comprendre le rôle primordial du primo-actant pour la survie de la victime et se mettre dans un état de vigilance 

avec ce rôle. 

Thème 2 : Protéger : 

 Reconnaitre les dangers persistant pour la victime, les tiers et soi-même, 

 Eliminer ou circonscrire le risque persistant avant toute intervention visant à porter secours. 

 

Thème 3 : Alerter (alerte interne) : 

 Savoir choisir et solliciter et s’assurer de la présence d’un tiers susceptible de transmettre l’alerte après examen. 

Thème 4 : Examiner : 

 Reconnaître les signes physiques objectifs permettant d’affirmer l’état de la victime et de se situer dans l’arbre de 

décision secouriste, 

 En déduire l’information à transmettre dans le message d’alerte et l’action de secours à mettre en œuvre, 

 Reconnaitre suivant un ordre déterminé, la présence d’un ou plusieurs signes indiquant que la vie de la victime est 

menacée, 

 Déduire :  

o L’action à mettre en œuvre pour porter secours, 

o Le contenu du message à (faire) transmettre aux secours extérieurs. 

Thème 5 : Alerter (alerte externe) à ou Faire Alerter : 

 Construire un message d’alerte complet et le faire transmettre correctement par un tiers. 

Thème 6 : Secourir une victime inconsciente qui respire : 

 Mettre en œuvre les gestes secouristes permettant le maintien de l’état d la victime et empêchant la dégradation 

de l’état de santé vers « inconscient ne respire plus », 

 Déterminer l’action à effectuer pour obtenir le résultat à atteindre, déduit de l’examen, 

 Mettre en œuvre l’action choisie en se référant à la technique préconisée (PLS en respectant la rectitude du tête-

tronc), 

 Vérifier l’atteinte et la persistance des effets recherchés. 

 Savoir recommencer l’action si nécessaire. 

Thème 7 : Secourir une victime inconsciente qui ne respire pas : 

 Mettre en œuvre la Réanimation Cardio Pulmonaire (RCP) permettant le relais de la circulation en y associant 

l’utilisation du DAE, en vue d’une défibrillation précoce si préconisé par l’appareil, 

 Déterminer l’action à effectuer pour obtenir le résultat à atteindre déduit de l’examen, 

 Mettre en œuvre l’action choisie en se référant à la technique préconisée (RCP précoce avec DAE). 
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